



EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
COMMUNE DE BOZOULS	


N° 7	   L'an deux mille vingt six
Le quatre février
Le Conseil Municipal de la Commune de Bozouls
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire,
en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Luc CALMELLY
           
Nombre de Conseillers en exercice : 23
Nombre de présents : 18
Nombre de votants : 22

Présents : Mmes ARNAL, BOYER, CARRIERE, DESPEYROUX, FARRENQ, GALAN, 
                 KLEIN-TOURRETTE, GAUTHIER, VERNHET
                 Mrs BARRAL, BURGUIERE, CALMELLY, COSTES, GIMALAC, MEZY, MONTARNAL,
                 MOULY, RAMES

 Pouvoirs : Christophe BRAS a donné pouvoir à Armelle VERNHET
                   Myriam BORGET a donné pouvoir à Benoît BARRAL
                   Jean-Paul CABANETTES a donné pouvoir à Françoise ARNAL
                   Jean-Marc TRIADOU a donné pouvoir à Jean-Louis RAMES

Excusée : Jocelyne COIRRE

Il a été procédé à la nomination d’un secrétaire pris dans le sein de l’assemblée et Monsieur Bastien BURGUIERE ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées.
	
OBJET : DÉLIBÉRATION DE PRINCIPE – RECRUTEMENT D’AGENTS CONTRACTUELS DE REMPLACEMENT (en application de l’article 3–1 de la loi n° 84-53 du 26/01/1984)

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3-1 ;

Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires territoriaux ou d’agents contractuels indisponibles ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· Autorise monsieur le maire à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 précitée pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément indisponibles. 
[bookmark: _GoBack]

· En fonction du niveau de recrutement, de la nature des fonctions concernées, de l’expérience professionnelle antérieure des futurs remplaçants et de leur profil, le maire fixera le traitement qui sera limité au premier échelon du grade maxi correspondant à l’emploi concerné par le remplacement. 

· Décide de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget.


Certifié exécutoire			
Transmis en Préfecture			 
Publié ou notifié                    	
Le
Pour copie conforme,
Le Maire,	
       
J.L. CALMELLY	








Délais et voies de recours : « la présente délibération, peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulous dans un délai de deux mois à compter de sa notification et /ou de sa publication. Le Tribunal Administratif pourra être saisi par courrier ou par l’application informatique Télérecours accessible par le lien : http://www.telerecours.fr »



